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Rectificatif :
Restrictions de l'EAU

Les dispositions de restrictions d'eau concernent les réseaux d'adduction publique mais également les prélèvements privés.
Modification à apporter pour les irrigants : 

· L'irrigation de toute culture est totalement interdite, tous les jours, sur l'ensemble du département, pour tous les irrigants, à partir des milieux superficiels et souterrains de 8h00 à 20h00.


Je vous remercie et compte sur votre civisme pour respecter ces mesures afin que la situation hydrologique s'améliore.










Le Maire










Gérard LIOT
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